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LE MOT DU MAIRE
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Le monde bouge….. et Mens et le Trièves font 
partie du monde.

Une situation démographique n’est jamais figée. 
De tout temps des migrations se sont faites. Il est 
loin le temps des peuples nomades sur notre conti-
nent mais les migrations, elles, sont bien présentes 
que ce soit pour des raisons sanitaires, des raisons 
économiques, des conflits armés ou religieux. Ici 
même, les faits religieux ou l’accueil des Polonais et 
des Italiens ont modelé le paysage.

Le CART accueille depuis plusieurs années des mi-
grants venant surtout du Moyen-Orient et d’Afrique. 
C’est la dangerosité de la situation dans  leur pays 
qui les oblige à partir, leur propre sécurité n’étant 
plus assurée.

L’année dernière, le conflit en Ukraine a suscité de 
l’émoi et nous avons agi pour accueillir des réfugiés 
qui ne pouvaient plus rester chez eux.

Ces exemples sont des grandes migrations inter-
nationales mais il existe aussi des déplacements 
plus locaux : l’exode rural, principalement pour des 
raisons économiques et d’emploi ou l’exode urbain 
qui voit le retour de personnes et de familles qui 
souhaitent vivre au plus près et dans le respect de 
l’environnement.

Ce sont ces croisements de populations qui sont 
enrichissants. Ils permettent de réfléchir et de mo-
difier les habitudes des uns et des autres mais à 
condition que cela ne se fasse pas au détriment de 
l’un ou de l’autre. Cela demande de se connaître, 
de se parler, de s’écouter et de se respecter. L’idée 
n’est pas que tout le monde se fonde dans une pen-
sée unique mais que chacun échange et réfléchisse 
avec un autre regard. Nous pouvons vivre ensemble 
sans forcément penser de façon identique mais dans 
le respect et l’acceptation de chacun.

Il nous faut cet apport de population extérieur pour 
maintenir nos territoires en vie. Le solde naturel à 
Mens est négatif. Cela veut dire qu’il y a plus de dé-
cès que de naissances. Sans cet apport, petit à petit 
nos communes se dépeupleraient. L’arrivée de nou-
veaux habitants, d’où qu’ils viennent, permet à nos 
communes de rester vivantes. Cela maintient notre 

vie économique, nos commerces et nos services pu-
blics tel que les écoles. Les réfugiés récents, afri-
cains ou ukrainiens, pour ceux qui le peuvent avec la 
législation en vigueur, travaillent dans des secteurs 
en tension et participent ainsi au maintien de la vie 
locale. Les néo-ruraux consomment dans les com-
merces locaux, retravaillent la terre pour certains, 
soignent, créent de la vie sociale et citoyenne. Eux 
aussi font de Mens et du Trièves un territoire vivant. 
N’est-ce pas là le principal ? Que le territoire que 
nous aimons depuis fort longtemps ou que nous ve-
nons d’adopter récemment reste vivant.

Pour enrichir ce débat, une semaine sur la culture 
africaine nommée Né i Waongo (« bienvenu » en 
burkinabé) se déroulera à Mens du 16 au 22 juillet. 
C’est l’occasion de découvrir des cultures d’ailleurs 
et participer aux soirées débats avec des personnes 
directement concernées. Les mutations climatiques 
nous obligent à modifier nos anciennes habitudes 
et peut-être avons-nous des choses à apprendre 
de pays qui ont une gestion différente de l’eau, de 
l’agriculture ou de l’alimentation.

À l’échelle du Trièves, des élus dont Jérôme Fau-
connier et moi-même et des associations travaillent 
sur la notion de territoire accueillant. Malheureu-
sement, les migrations vont continuer, voire s’in-
tensifier et toujours pour les mêmes raisons. Il est 
important de réfléchir à cette situation pour ne pas 
avoir qu’une pulsion dans l’urgence mais pour cer-
ner nos capacités et notre plus-value dans la chaîne 
de l’accueil. Il s’agit de maîtriser ce que nous pou-
vons faire et nos limites. Pour cela, nous sommes 
accompagnés de scientifiques de l’université de 
Grenoble. Comprendre la culture de l’autre et ac-
cepter de discuter et de respecter l’autre est un pas 
important dans le vivre ensemble et dans le respect 
de l’environnement.
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atteNtioN ! Le prochaiN Numéro du tum est doubLe : JuiLLet/août !
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travaux - voirie – eau - eNergie 
– Pose des panneaux photovoltaïques sur le toit 
du bâtiment communal.
– Réorganisation de l’extinction de l’éclairage pu-
blic pour la période estivale (dès le 1er juin), en 
lien avec les manifestations culturelles.

ÉcoNomie - agricuLture – tourisme - forêt 
– Poursuite du travail sur le sentier de l’ancienne 
route de la Mure avec les membres du groupe sen-
tiers.
– Préparation puis réunion avec la CCT et le bu-
reau d’études Les Echelles sur l’intégration de la 
médiathèque dans le tiers lieu.
– Validation des surfaces d’utilisation de l’espace 
public par les commerçants. 
– Rencontre de 4 agriculteurs pour la signature 
des conventions de passage pour les parcours de 
promenade.
– Mise en service de la prise d’eau Tolondet pour 
les agriculteurs.

urbaNisme – mobiLités

– Finalisation du nuancier communal, en lien avec 
l’Architecte des Bâtiments de France.
– Participation à la conférence-débat sur l’extrac-
tivisme et le lien entre carrières et aménagements 
des routes.
– Travail sur la législation du son pour améliorer 
les dispositifs de ventilation bruyants.

– Point sur la rénovation énergétique des bâtiments 
communaux avec le cabinet Thévenet - séance de 
travail avec le CAUE (Conseil en Architecture, Urba-
nisme et Environnement) et l’UDAP (Architecte des 
Bâtiments de France) sur l’évolution des règles d’ur-
banisme de Mens : PLU (Plan Local d’Urbanisme) et 
SPR (Site Patrimonial Remarquable).

associatioNs - aNimatioNs- cuLture - patrimoiNe

– Rencontres avec différents porteurs de projets 
culturels.
– Point avec tous les organisateurs d’événements 
cet été : programmes, utilisation de l’espace pu-
blic. Un saison riche s’annonce !

ressources humaiNes

Recrutement des maîtres-nageurs et agents pour 
la piscine : cette année un maître-nageur supplé-
mentaire sera présent lors des séances scolaires, 
pour l’enseignement (auparavant assuré par les 
enseignant.es et les parents).

actioN sociaLe/ vie quotidieNNe

– Le CCAS renouvelle sa participation au Festi’street 
en offrant des tickets pour le concert et ou aux 
ateliers qui auront lieu lors du festival aux ados de 
11 à 17 ans qui résident à Mens (voir page xxx). 
– Le fleurissement sera restreint dans le village 
cette année mais des membres de la commission 
vie quotidienne ont proposé des essences resis-
tantes à la sécheresse afin de garnir quelques jar-
dinières du centre bourg.

geNtiaNe verNay

iNfos muNicipaLes
→ ÉcLairage pubLic

Pour information, l’extinction de l’éclairage public dans le village sera modifié comme prévu lors de 
sa mise en œuvre. Du 01 juin au 30 septembre l’horaire sera de 00h00 à 6h00

→ Le marché du samedi cet été à meNs

Suite à 3 années de mise en place d’une navette pour le marché du samedi à Mens, nous avons décidé 
de poursuivre cette initiative en 2023. Cette organisation débutera le 17 juin 2023 de 8h00 à 13h00 
tous les samedis matin jusqu’au 26 août 2023. Elle permettra de transporter des personnes depuis 
les différents parkings et en plusieurs emplacements du marché. Pour information, le parcours de 
la navette se fait entre le parking de la salle des Sagnes et l’entrée de route qui va à la déchetterie. 

La conduite de cette navette sera assurée par les salariés de l’entreprise à but d’emploi  PEP’S Trièves 
dans le cadre de leurs activités qui se développent sur  le territoire.
Par ailleurs, comme chaque année le boulevard Édouard Arnaud sera fermé depuis l’office du tou-
risme jusqu’au croisement avec la rue du Bourg sur les même horaires. Une déviation sera mise en 
place pour accompagner le contournement sur cette période.
Ces initiatives conduisent à sécuriser et apaiser cette partie du village très dangereuse notamment 
en période estivale lors du marché. 

Je remercie par avance les agriculteurs, transporteurs et automobilistes de leur compréhension pour 
cette contrainte le samedi matin pendant la saison estivale.

giLLes Barbe
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Septembre
Octobre/ 
Novembre

Dialogue élus 
cheffe de projet

Mise en place d’une 
gouvernance locale : 

rencontre  
des partenaires 

Phase de diagnostic, 
mobilisation  
d’ingénierie

Définition des axes 
stratégiques : opéra-
tion de revitalisation 

du territoire

Réalisation des 
fiches actions et 

suivi des opérations 
anticipées 

Signature de la 
convention-cadre

Phase opérationnelle 
et début des  

premières actions

Décembre 2022/
Été 2023

Phase opérationnelle et 
début des  

premières actions

Nouveaux arrivaNts ou déméNagemeNt au seiN de La commuNe : merci de vous 
préseNter eN mairie pour La mise à Jour des Listes éLectoraLes,  

de vos coNtrats d'eau et de taxe d'ordures méNagères !

Jours et horaires autorisés pour toNdre La peLouse

Les Jours ouvrabLes, de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 ; Les samedis, de 9h00 à 12h00  
et de 15h00 à 19h00 ; Les dimaNches et Les Jours fériés, de 10h00 à 12h00.

buLLetiN d’iNfos :

L’espace de travail partagé ouvre ses portes ce mois-ci au rez de chaussée de l’ancienne Trésorerie 
Publique. Modalités de réservation en ligne sur le site de la Mairie ou auprès de l’agent en charge de 
l’animation du lieu.

JourNée portes ouvertes du proJet pvd :  

Une journée  pour mieux comprendre le projet Petites Villes de Demain  et découvrir les 13 projets 
(dont celui du Tiers Lieu, de l’accompagnement à la rénovation des logements de particuliers, celle des 
bâtiments communaux, de l’habitat intergénérationnel...)
Jeudi 22 juin, de 11h00 à 18h00

Amandine Bouttin-Delus, vous accueillera en continu à la Maison de projet, au rez-de-chaussée de 
l’ancienne Trésorerie Publique.

opah-ru : réNovatioN des LogemeNts privés / aide au ravaLemeNt  
de façade

Cas pratique : accompagnement des propriétaires occupants ou bailleurs dans le cadre de l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat à venir :

Monsieur B. habite une maison du bourg dont il est propriétaire, et projette de faire un ravalement 
de sa façade.
Dans un premier temps, Monsieur B. doit vérifier son éligibilité au programme en se référant au 
barème de l’ANAH (tableau «plafonds de ressources pour les autres régions » : https://www.anah.fr/
proprietaires/proprietaires-occupants/les-conditions-de-ressources/).

Il faudra ensuite s’assurer que l’immeuble concerné ne présente pas de signe de vétusté ni d’insalubrité 
intérieure (les rénovations doivent avoir été faites en amont).

Si tout est favorable à l’éligibilité de Monsieur B., celui-ci pourra, dès le mois de septembre, se manifester 
auprès de la Mairie (amandine.delus@mens.fr) pour que l’opérateur en charge de l’animation de 
l’OPAH-RU puisse programmer un accompagnement administratif, technique et financier sur mesure.
Monsieur B. percevra alors l’aide de l’Anah cumulée à celle de la Mairie pour avoir participé à 
l’amélioration de la qualité patrimoniale de la commune.
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coNcertatioN sur L’améNagemeNt de La parceLLe de L’ex-siLo  
dossier d’iNformatioN

Avec vous, prenons le temps de réflexion nécessaire pour faire de cette entrée de Mens un site 
réfléchi collectivement, pour plusieurs dizaines d’années !

retour sur L’histoire du siLo
Le silo à grains a été construit en 1957, sous le mandat de Louis Brun.

Avant, la parcelle était occupée par des jardins et à l’emplacement de la maison Rossi il y avait un garage 
pour le car de liaison avec la gare de Clelles-Mens.
Il a fallu 25 bonnes années (au début le maire était Philippe Richard) pour décider la fin du silo de la Coo-
pérative Agricole Dauphinoise, devenue Oxyane, silo surdimensionné et vieillissant mal, et son remplace-
ment par des bâtiments plus modernes en face de Gamm Vert. La démolition du silo date de fin 2019. Les 
négociations avec Oxyane pour la vente de la parcelle à la commune ont duré 5 ans, sous les mandats de 
Bernard Coquet et de Pierre Suzzarini.

La parcelle de l’ex-silo, d’un peu moins de 1000 m², appartient à la mairie de Mens depuis novembre 2022.
Tout le monde se souvient du passage quotidien des tracteurs et des camions sur la bascule et des trans-
ferts du grain. Aujourd’hui, l’espace libéré est devenu un parking informel.

cadre de La coNcertatioN
La municipalité a des objectifs (voir ci-dessous) mais elle souhaite associer les habitantes et les habitants 
à l’élaboration du projet, afin d’enrichir les idées et de créer une dynamique.

La municipalité veut donner un cadre à cette concertation, afin de placer des repères en matière d’objectifs 
d’intérêt général et de ne pas partir de la feuille blanche. Cela fera gagner du temps et de l’efficacité.

Un incontournable : il ne faut pas étudier l’aménagement de la parcelle du silo de manière isolée mais l’in-
tégrer dans son environnement proche : la route départementale et l’entrée de bourg ouest, l’EHPAD, la 
halte garderie, les écoles, la place du Vercors etc. 
L’étude des entrées de bourg de Verdi et Square Paysages en 2019 et 2020 demandait l’intégration de la 
parcelle du silo à l’aménagement de la route départementale pour faire ralentir la circulation et favoriser 
les mobilités douces. Il faut donc prévoir un empiètement de la route départementale sur la parcelle du 
silo sur quelques dizaines de mètres de long et quelques mètres de large. Cela ne remet pas en cause des 
projets d’ampleur sur la parcelle.

Concertation sur l’aménagement de la parcelle de l’ex-silo  
Dossier d’information 

 
Avec vous, prenons le temps de réflexion nécessaire pour faire de cette entrée de Mens un site 
réfléchi collectivement, pour plusieurs dizaines d'années ! 
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Cadre de la concertation 
La municipalité a des objectifs (voir ci-dessous) mais elle souhaite associer les habitantes et les 
habitants à l’élaboration du projet, afin d’enrichir les idées et de créer une dynamique. 
La municipalité veut donner un cadre à cette concertation, afin de placer des repères en matière 
d’objectifs d’intérêt général et de ne pas partir de la feuille blanche. Cela fera gagner du temps et de 
l’efficacité. 
Un incontournable : il ne faut pas étudier l’aménagement de la parcelle du silo de manière isolée mais 
l’intégrer dans son environnement proche : la route départementale et l’entrée de bourg ouest, 
l’EHPAD, la halte-garderie, les écoles, la place du Vercors etc … 
L’étude des entrées de bourg de Verdi et Square Paysages en 2019 et 2020 demandait l’intégration de 
la parcelle du silo à l’aménagement de la route départementale pour faire ralentir la circulation et 
favoriser les mobilités douces. Il faut donc prévoir un empiètement de la route départementale sur la 
parcelle du silo sur quelques dizaines de mètres de long et quelques mètres de large. Cela ne remet 
pas en cause des projets d’ampleur sur la parcelle. 
Toujours en matière de mobilités, la construction d’un toit terrasse au même niveau que la rue des 
Aires permettrait d’y aménager des espaces verts accessibles depuis l’EHPAD et la halte-garderie. 
Le souhait des élu(e)s c’est par contre de ne rien construire de plus haut que ce niveau. 
En dessous, l’espace couvert permettrait d’accueillir (ce ne sont que des possibilités et il y en aura 
d’autres) : des parkings pour voitures, un abri à vélos, des lieux de stockage, de l’habitat inclusif pour 
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queLques idées...
La construction d’un toit terrasse au même niveau que la rue des Aires permettrait d’y 
aménager des espaces verts accessibles depuis l’EHPAD et la halte garderie.
Le souhait des élu(e)s est par contre de ne rien construire de plus haut que ce niveau.

En dessous, l’espace couvert permettrait d’accueillir (ce ne sont que des possibilités et il 
y en aura d’autres) : des parkings pour voitures, un abri à vélos, des lieux de stockage, de 
l’habitat inclusif pour personnes âgées ou PMR en lien avec des aménagements piétonniers 
vers le centre bourg, un magasin de producteurs, une « vitrine touristique »  à l’entrée de 
Mens,  des services ...

Le mur très élevé pourrait accueillir une fresque pérenne.

Le groupe de travail « silo » et la commission d’aménagement du bourg préparent cette 
concertation et mettront en forme le recueil des idées. Les membres de cette structure ne 
manquent pas non plus eux-mêmes de propositions d’aménagement. 

À l’issue de deux réunions de travail, un consensus se dégage pour trouver le juste équilibre 
entre deux objectifs : une entrée paysagère du bourg de qualité et la fonctionnalité de l’espace 
et de locaux à créer. Il est possible de rejoindre cette équipe : contacter le secrétariat de mairie.

caLeNdrier de La coNcertatioN

→ questionnaire à votre disposition dans ce TUM (feuille volante) ;
→  baLade sur Le terraiN pour faire le lien avec l’environnement proche et repérer 
les lieux : vendredi 16 juin à 18h00 ;

→ permaNeNces  sur Les marchés : samedi 24 JuiN et mercredi 5 JuiLLet, éventuellement un samedi de sep-
tembre également ;

→ ateLier d’expressioN sur pLace, parcelle de l’ex silo, samedi 15 juillet à 11h, repli en salle en cas de mau-
vais temps ;

→ porte à porte ciblé vers les riverains, les écoles, l’EHPAD, la halte garderie etc … ;

→  réunion publique en novembre sur la base des idées recueillies pour en débattre ;

→ mise en forme du recueil des idées ;

→ validation des conclusions de la concertation par les élu(e)s, dans une forme ouverte recueillant toutes 
les idées qui font sens et partagées (certaines idées seront déjà écartées à ce stade) sans présumer de 
leur mise en œuvre ;

→ lien avec l’étude de sécurisation des entrées de bourg pour la voirie ;

→ lien avec l’Architecte des Bâtiments de France pour l’intégration architecturale.
Un bureau d’étude pourrait être embauché début 2024 pour commencer une étude d’aménagement. Dans 
le cahier des charges il y aura la prise en compte des conclusions de la concertation, l’étude de faisabilité 
des idées partagées, les choix définitifs des élu(e)s ne venant qu’après ce 1er travail et après une nouvelle 
réunion publique animée par le bureau d’étude. Puis ce sera le temps des esquisses puis des avant-projets 
du bureau d’étude en 2025.
Au final ce sont les élu(e)s qui décideront des aménagements, éclairés par les propositions de cette con-
certation et par le travail du bureau d’étude.

daNieLLe moNtagNoN, cLaude didier  
et fabrice JeJcic, pour Le groupe de travaiL

personnes âgées ou PMR en lien avec des aménagements piétonniers vers le centre bourg, un magasin 
de producteurs, une « vitrine touristique »  à l’entrée de Mens,  des services ... 
Le mur très élevé pourrait accueillir une fresque pérenne. 
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concertation et mettront en forme le recueil des idées. Les membres de cette structure ne manquent 
pas non plus eux-mêmes de propositions d’aménagement. 
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Il est possible de rejoindre cette équipe : contacter le secrétariat de mairie. 
 

Calendrier de la concertation 
- questionnaire à votre disposition dans ce TUM (feuille volante) 
-  balade sur le terrain pour faire le lien avec l’environnement proche et repérer les lieux : 
vendredi 16 juin à 18h 
- permanences  sur les marchés : samedi 24 juin et mercredi 5 juillet, 
éventuellement un samedi de septembre également 
- atelier d’expression sur place, parcelle de l’ex silo, samedi 15 juillet à 11h, repli en 
salle en cas de mauvais temps 
- porte à porte ciblé vers les riverains, les écoles, l’EHPAD, la halte-garderie etc … 
-  réunion publique en novembre sur la base des idées recueillies pour en débattre 
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- lien avec l’Architecte des Bâtiments de France pour l’intégration architecturale 
Un bureau d’étude pourrait être embauché début 2024 pour commencer une étude d’aménagement. 
Dans le cahier des charges il y aura la prise en compte des conclusions de la concertation, l’étude de 
faisabilité des idées partagées, les choix définitifs des élu(e)s ne venant qu’après ce 1er travail et 
après une nouvelle réunion publique animée par le bureau d’étude. Puis ce sera le temps des 
esquisses puis des avant-projets du bureau d’étude en 2025. 
Au final ce sont les élu(e)s qui décideront des aménagements, éclairés par les propositions de 
cette concertation et par le travail du bureau d’étude. 
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Toute personne suspectant la présence du frelon asiatique (nids ou individus) sur une 
zone est invitée à en faire le signalement : 

Sur le site internet : www.frelonsasiatiques.fr

En téléchargeant l’application mobile : Frelon Asiatique

Auvergne
Rhône-AlpesL'action sanitaire ensemble

LE FRELON ASIATIQUE
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

SIGNALEZ SA PRÉSENCE !

fredon.indd   1 01/04/2019   09:42

gare aux moustiques tigres ! 
iL est faciLe d'agir…

où va Notre eau ?
Ne nous trompons pas : les pluies que 
nous connaissons ce printemps, si elles 

sont précieuses pour la végétation en pleine crois-
sance, ne répondent que très partiellement au be-
soin de rechargement des sources.
Voici une mise en perspective de notre utilisation 
de l’eau à Mens, individuelle et collective, sur les 
10 dernières années.

Voici quelques chiffres :

Année Production 
des sources

Consom-
mation du 
réseaux

Eau  
facturée

Eau 
perdue 
(fuites)

Consommation en m3
2011 561588 239736 98201 141535
2014 643799 171030 81172 89858
2018 491707 202118 99279 102839
2022 472180 168505 102033 66472

pLusieurs remarques :
→ De gros efforts ont été faits pour réduire la part 
des fuites dans le réseau de plus de 60 km de 
tuyaux (voir TUM de mai). Cela requiert une vigi-
lance permanente, les interventions restent nom-
breuses sur un réseau dispersé et vieillissant.
→ À Mens, la consommation d’eau du village, que 
ce soit par les particuliers, les entreprises, les ser-
vices, est relativement stable depuis quelques an-
nées. Et ce, malgré l’augmentation de compteurs 

installés, accompagnant les demandes de permis 
de construire, en hausse. Signe d’un effort d’atten-
tion à l’utilisation de l’eau ?
→ À noter que la ressource diminue, passant de 
près de 562000 m3 en 2011 à 472000 m3 en 2022.  
Surtout, elle se fait plus rare en été, période de 
forte influence et de plus grande consommation.

rémy bacher

La consommation moyenne d’un ménage de 
4 personnes en France est de 120 m3 par an. 
Elle revêt évidement de fortes disparités, selon 
l’équipement et les habitudes de chacun.

Dans le prochain TUM, zoom sur les actions 
menées pour préserver et économiser cette 
ressource.

Un geste, une astuce à partager : n’hésitez pas 
à nous en faire part ; ils alimenteront la boîte à 
idées du TUM de juillet-août..

Date limite de réception (petit texte, photo) : 
15 juin.

Merci !
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Vous l’avez sûrement remarqué : au bas de la 
route de Charvet, le toit d’un bâtiment technique 
communal est depuis peu recouvert de panneaux 
solaires. Cette petite centrale électrique est née 
d’une collaboration entre la commune de Mens et 
les Centrales Villageoises du Trièves (CVT), société 
citoyenne de production électrique renouvelable.

C’est en 2018 que Bernard Coquet a proposé aux 
CVT d’installer des panneaux photovoltaïques sur 
le toit du bâtiment alors à l’étude. Les travaux 
électriques qui ont occupé le bas de la route à 
l’automne 2021 étaient ceux du renforcement de la 
ligne par Enedis. Une convention d’occupation entre 
la commune et les CVT a été signée avec Pierre 
Suzzarini en 2022. 

La centrale occupe 92 m2 et comporte 56 panneaux 
photovoltaïques pour une puissance totale de 
25 kW. Elle devrait produire 24 000 kWh par an. 
L’électricité sera vendue à EDF par les CVT, qui 
verseront un loyer à la commune. 

La centrale  devrait être prochainement raccordée 
au réseau public et produire ses premiers 
kilowattheures. Nous remercions la municipalité 
et les services techniques pour leur précieuse 
coopération pendant le chantier.

Il s’agit de la treizième centrale photovoltaïque 
réalisée par les Centrales Villageoises du Trièves, 
et la première en collaboration avec une commune. 
Nous nous réjouissons de ce partenariat, car 
les communes ont un rôle important à jouer 
dans la transition, et c’est le rôle des CVT de les 
accompagner.

Pour plus d’informations, visitez notre site internet : 
https://centrales-villageoises-du-trieves.fr/
Contact : trieves@centralesvillageoises.fr

pierre bertraNd

Les meNsois soNt cordiaLemeNt iNvités à Notre assembLée géNéraLe qui se tieNdra Le samedi 3 JuiN  
à 16h00 à moNestier-du-percy. eLLe sera précédée de L’iNauguratioN à 14h00 d’uNe autre ceNtraLe à 
L’aNcieNNe coLoNie du percy et eLLe sera cLôturée par uN apéro pour fêter Nos 10 aNs d’existeNce.

uNe ceNtraLe photovoLtaïque citoyeNNe à meNs

horaires et tarifs de La pisciNe muNicipaLe
La piscine ouvrira le samedi 3 juin

Du 3 juin au 7 juillet : les mercredis, samedis et dimanches de 12h à 18h.  
Du 8 juillet au 31 août: tous les jours de 10h à 19h. 

Nocturne les mardis jusqu'à 20h.

Adulte (journée) : 16 ans et plus.....................5 €
Enfants : 4-16 ans ........................................2 €
Gratuit : - de 4 ans .......................................0 €
Adultes fin de journée : 16h à 19h ..................3 €
10h - 13h : Adultes .......................................2 €
13h-19h : Adultes ........................................4 €
Enfants .......................................................1 €
Abonnement 10 entrées adultes ....................40 €

Abonnement 10 entrées enfants ....................20 €
Colonies et groupes/personnes  
(mini 10 personnes) .....................................2 €
Groupe de PMR (mini 5 personnes) 
+ accompagnateurs .....................................2 €
Carte abonnement saison adulte ...................62 €
Carte abonnement saison enfant ...................31 €
Carte famille (à partir de 3 personnes) .........130 €



TUM N°263 - JUiN 2023

fête du pastoraLisme et de La LaiNe
Les communes de Mens et de Châtel en Trièves, la Communauté de Commune et TTE organisent cette 
année en juin la fête du pastoralisme et de la laine.

Ce sont plusieurs rendez-vous en juin autour de l’élevage pastoral, de la laine et de sa valorisation. 
Tous ces événements sont gratuits et ouverts à tous et toutes !

voici Le programme que L’oN vous a coNcocté :
→ Jeudi 8 juin à 20h00 à la salle socio-culturelle de Cordéac (Châtel en Trièves) : projection du film 
documentaire « Rasco et nous » sur le dressage des chiens de protection suivi d’une discussion avec 
des éleveurs et un membre de la fédération des Alpages de l’Isère.

→ Lundi 12 juin à 15h00 : passage du troupeau du GAEC 
du Lièvre dans Mens, possibilité de suivre le troupeau : dé-
part Parc du crocodile et arrivée à Ser Clapi. Pot avec les 
éleveurs à l’arrivée.

→ Samedi 17 juin de 9h00 à 22h00 place Paul Brachet à 
Mens : Fête de la laine,

De 10h00 à 18h00 : marché de laine avec stands d’ar-
tisan·e·s et démonstrations, exposition des photos du 
concours photo amateur ;
11h00 : vernissage de l’exposition photographique 
« Retours à Acacia downs » de Bernard Fontanel ;
De 12h00 à 12h 30 : performance de filage de laine : 
nous recherchons des personnes qui savent filer pour se 
joindre à nous avec leur matériel !
14h30 : conférence « Troupeau, chien de protection, 
randonneur : mieux se connaitre pour vivre ensemble » 
par un membre de la Fédération des Alpages de l’Isère ;
16h00 : remise des prix du concours photo amateur : 
prix du jury et prix du public ;
17h00 : « Tricote, papote » ; venez avec votre tricot ou 
votre crochet pour partager un moment convivial ;
De 18h00 à 22h00 : repas, buvette et musique pour 
finir la journée en beauté !

eN pLus sur L’eNsembLe du mois de JuiN :
Concours photo amateur, thème « De l’agneau… au tricot » : photo à envoyer par mail sur concours-
photo-fete-pasto-laine@laposte.net avant le samedi 10 juin pour une remise des prix le samedi 17 juin. 
Règlement et détails du concours sur le site www.mairie-de-mens.fr et en libre accès à la Mairie de 
Mens ; exposition photo « Au rythme des moutons » de Philippe Menauteau à la maison de retraite de 
Mens ; exposition photo « Retours à Acacia downs » de Bernard Fontanel dans les bibliothèques du 
Trièves et la Librairie La Palpitante de Mens . Nous vous attendons nombreux et nombreuses !

fete du
Pastoralisme

et de la laine Proposée par 
les Communes de mens 
et châtel en trièves 
et la communauté de 
communes du Trièves

PROGRAMME
www.cc-trieves.fr
CONTACT >
04 76 34 87 30
d.pelloux@cdctrieves.fr

8 JUIN
Projection à 20h du 
documentaire « Rasco 
et nous » / Cordéac

12 JUIN
Passage troupeau 
à Mens à 15h

17 JUIN
Fête de la laine 
à Mens / 10h-22h

JUIN 
2023
MENS
CHATEL EN 
TRIEVES

&

En juin : expositions 
et concours photos

FÊte des pareNts
Cette année, la fête des mères et des pères aura 
lieu sur la Place de la mairie le dimanche 
4 juin de 11h à 12h30. 

Nous serons heureux de vous retrouver pour 
partager ce moment festif autour d’un apéritif !

En cas d’intempé-
ries l’évènement 
se déroulera à 
l’Espace culturel.

travaux  de sigNaLisatioN  
au soL

Début juin des travaux de signalisation au sol vont avoir 
lieu dans le village et dans les hameaux concernés.
Réfection ou nouveaux traçages de passages pié-
tons, cheminements piétons, places de parking, 
stop, emplacements réservés (PMR, Livraison, 
Mixage, Dépose minute) ou autres.
Pour se faire, des panneaux éphémères, signalant 
ces travaux, seront installés quelques heures, afin 
de libérer les espaces concernés.
Merci de bien vouloir les respecter afin de faciliter le 
travail des intervenants.

marc doLci

08 iNfos muNicipaLes
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Programme fete  
de la musique  
du 21 Juin 2023

14h :  Jardin du temple les élèves de musique en ObiOu  
et la chOrale du club bel-Âge

15h et 16h : Jardin du temple sieste musicale avec pierreau 
17h : rue de l’église désacOrpsdé prestatiOn dansée 

(rue qui part de la bOulangerie landreau)
18h : Jardin de la cure cadenza (ensemble vOcal) suivi de l’OctuOr 

19h : 61 rue du temple (cOur de l’ancien hôpital)    
⇒ al-mOnte

 ⇒ bleu cOmme Orange 
 ⇒ planète blues band

21h : place de la mairie elegua (grOupe de salsa)
22h30 : bOulevard ÉdOuard arnaud (entre les 2 bars) allO charlie

Organisée par la mairie de mens

programme de La fête de La musique 2023 !

Chaque jeudi matin, si le temps le permet, une 
équipe de bénévoles entretient les sentiers autour 

de Mens ou même en 
réhabilite certains qui 
étaient abandonnés. 
Il aura fallu plus d’une 
année pour ouvrir 
«l’ancienne route de 
la Mure » qui part, à 
droite, juste après la 
route de Charvet (le 
raccourci pour aller à 
la Mure) et la rejoint à 
hauteur du panneau « 
Venos ». Il en aura fal-
lu des coups de scie, 
de cisailles et de sé-
cateurs pour dégager 
cet enchevêtrement 
d’arbustes, d’arbres et 
de ronces ! Beaucoup 

de promeneurs l’ont maintenant découvert et cer-
tains le décorent.

Ce sentier est intégré dans les 13 boucles de 
promenades dont un groupe de travail a tracé 
l’itinéraire, et notamment celle dite « Boucle de 
Pierre Longue ». Durant l’automne, ces 13 boucles 

seront balisées et fléchées et suivra un dépliant 
avec une photo et un descriptif.

micheL ribet

seNtiers pédestres : L’aNcieNNe route de La mure
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Une Maison d’assistantes maternelles se crée à 
Mens, pour accueillir vos enfants de 3 mois à 3 ans.

Ouverture de 4 places en septembre 2023, 3 places 
supplémentaires au printemps 2024.  Une nouvelle 
formule de service à mi-chemin entre l’accueil fa-
milial d’une assistante maternelle et l’accueil col-
lectif d’une structure. Un projet pédagogique au 
cœur de la nature, autour de l’exploration, le faire 
seul et la motricité libre. 

Contactez « les minis poussent à la ferme » pour 
plus de renseignements au 07 87 94 84 11 

uNe maisoN d’assistaNtes materNeLLes à meNs

trièves yoga festivaL

dimaNche 25 JuiN 2023 
mixages – meNs 

yoga – respiratioN – méditatioN 
– maNtra

TOUS NIVEAUX BIENVENUS - Venez découvrir !

Découvertes et expériences de nombreuses pra-
tiques de Yoga et de méditation pour adultes, 
avec 15 intervenants du Trièves pour reconnec-
ter à son corps, son mental, et son esprit.

Programme
8h30 : ouverture des portes
9h : début du programme matinée
12h30 : repas (boissons, petite restauration sur 
place et vos pique-niques)
14h30 : programme de l’après-midi
18h : pause goûter
18h30 : concert interactif mantras chants sa-
crés avec le groupe Chandam.
20h30 : fin

Apporte ton tapis 
de yoga, coussin de 
méditation, bou-
teille d’eau, couver-
ture, pique-nique, 
goûter et ton gobe-
let.

Les eNseigNaNts  
de yoga du trièves

Trièves Yoga Festival 
Dimanche 25 Juin 2023  

Mixages- 38710- Mens

Yoga -Respiration-Méditation- Mantra

Festival GRATUIT  
Boissons et concert à 

prix libre et conscient   
Pas d’inscription 
Petite restauration du 

Soleil avec Rozenn  

De nombreuses associations    
représentées

Découvertes et expériences de nombreuses 
pratiques de Yoga et de méditation pour Adultes, 
avec 15 intervenants du Trièves pour reconnecter à 
son corps, son mental, et son esprit. 

Programme 

8h30 Ouverture des portes 

9h Début du programme matinée 

12h30 Repas (boissons, petite restauration sur place et 
vos pique-niques) 

14h30 Programme de l’après midi 

18h pause goûter 

18h30  Concert interactif mantras chants sacrés  

avec le groupe Chandam. 

20h30   Fin 

Matériel - Apporte ton tapis de yoga, coussin de 
méditation, bouteille d’eau, couverture, pique-nique, 
goûter et ton gobelet. 

TOUS NIVEAUX BIENVENUS -       Venez découvrir !

Réseau des bibliothèques 
Communauté de communes du Trièves 

 

PARTAGE 
APÉRO LECTURE 

 
 

Médiathèque de Mens 
 

 
 

Lecteurs occasionnels, gourmands ou boulimiques,  
venez partager vos dernières lectures, vos coups de cœur 

pour un roman, une BD, un album jeunesse, ...  
Et pour les timides, aucun oral obligatoire ! Venez simplement 
glaner quelques idées de lecture dans une ambiance conviviale ! 

 
 

Ouvert à tous ! 

Mercredi 14 juin 
 

18h00 
 

La quête du râLe
La Cie du Faubourg présente:

La Quête du Râle, clown préhistorique mis en 
scène et joué par Olivier Clément

MARDI 6 JUIN à 18 heures,  
Jardin du Temple.

Au profit de la classe de découverte à Paris des 
CM1/CM2 de l’école de Mens.

Buvette et petite restauration.
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soupçoN de couLeurs…
À l’initiative de François Girardet qui organise 
l’exposition « Toiles sur la mairie » depuis 5 ans 
avec le soutien de l’association Trieves Action 
Tourisme, les peintres préparent l’exposition 
2023 qui s’installera, comme chaque année et 
pour tout l’été, sur les façades de la mairie de 
Mens.

Sur un thème que vous découvrirez bientôt, huit 
peintres créent les tableaux dans un souci d’har-
monie générale et de diversité. Ils ont choisi en-
semble leur fil conducteur, en tâtonnant parfois, 
hésitant, revenant, pour accorder leurs désirs 
sur un projet commun. 

Huit personnalités, huit univers, huit écritures, 
chacun s’exprime librement dans cet espace 
consenti, avec une évidente envie de surprendre.
Les artistes : Martine Alonso, Fabienne Carrier, 
Annie Chemin, Véronique Despine, François Gi-
rardet, Philippe Moncada, Mireille Poulat et la 
classe de grande section de maternelle de Mens, 
la municipalité de Mens et l’association T.A.T. se-
ront heureux de vous accueillir au vernissage, 
place de la mairie, le mercredi 5 Juillet à 
11h30.

aNNie chemiN

reNcoNtres photographiques du trièves…  
déJà La sixième éditioN ! 

du 1er JuiLLet au 3 septembre 2023

Les deux éditions précédentes avaient mis en avant 
un invité d’honneur, et cette fois c’est une formule 
différente qui vous est proposée. Un partenariat 
avec la bibliothèque de Grenoble permettra de 
découvrir ou redécouvrir quelques photographes 
dont les oeuvres sont proposées par l’Artothèque. 
Un concentré de regards pour voyager d’un cou-
rant à l’autre de la photographie.

Dans un grand éventail de lieux aux quatre coins 
du Trièves, nous proposons par ailleurs une grosse 
vingtaine d’expositions individuelles et collectives 
et autant de visites commentées, mais aussi des 
projections et des animations. 

Nous vous invitons à retrouver, dans les lieux pu-
blics, notre brochure avec l’ensemble des temps 
forts proposés par tous ces artistes que nous 
avons un grand plaisir à recevoir.

À très bientôt au détour d’une exposition ou d’une 
animation !

1. Repli en cas d'intempéries à l'Espace Culturel ou à la Mairie

À Mens, le samedi 1er juillet 2023, inauguration 
des expositions et visites commentées par les 
photographes :

→ 10 h - Yves Legall, Mairie, Salle du Conseil Mu-
nicipal, place de la Mairie ;

→ 10h30 - Gérard Collet, Jardin de l'Église, place 
de la Halle ;

→ 11h - Association PLEIN CADRE, Jardin du 
Temple, Place de la Halle ;

→ 11h30 - Pot de l'amitié offert par la municipali-
té de Mens, Jardin du Temple1  ;

→ 15h - Jean-Charles Demeure, Bombyx, 308 rue 
Louis Rippert.

La cuLture à portée  
des JeuNes meNsois.

Tu as entre 11 et 17 ans et ta résidence principale 
est sur la commune de Mens, comme l’an dernier, 
le CCAS t’offre une place de spectacle et/ou une 
place pour participer à un atelier lors du festival 
du FESTI’STREET qui aura lieu du 16 au 19 août à 
Mens.

Tu es intéressé.e, viens chercher ta ou tes places, à 
partir du 17 juillet, à la mairie du lundi au vendredi 
entre 9h et 12h ou le samedi entre 9h30 et 11h30 
ou même sur place lors du festival en présentant un 
justificatif d’identité et de domicile (obligatoire pour 
pouvoir bénéficier de l’offre).

Si tu viens le samedi matin à la mairie, tu pourras 
discuter avec les élus.

fLoreNce LoreNzi
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À l’invitation de l’association Hôtel Europa et 
en collaboration avec La Rurale, la Cie Tchèque 
FysioArt sera présente durant une semaine à Mens. 
Son travail s’appuie sur des techniques corporelles 
et de masque. La Cie interviendra à la crèche, à 
Mixages et à l’EHPAD et proposera aussi des 
spectacles tous publics non-verbaux et un stage 
de masques ouvert à tous.

Mardi 27 juin :  stage de masques à l’espace 
culturel (Mens) de 10h00 à 17h30 (repas 
partagé à la pause de midi). Stage dirigé par 
Hana Strejckova (Académie des Arts de Prague 
et École Internationale de théâtre Jacques Lecoq 
à Paris). 

Prix conseillé : 30 euros. Inscription et infos : 
contact@hoteleuropa.fr ou 06 89 20 86 17.  
Mercredi 28 juin à 16h : « L’hôtel des petits 
insectes bzzz »… Spectacle non-verbal pour 
enfants à partir de 1 an. En collaboration avec 
Temps d’parents. Jardin du Temple.
Samedi 1er juillet

11h : « Le bateau d’orange », spectacle non-
verbal pour petits et grands. Jardin de la villa 
Mensac, Mens. 

16h : « Les objets perdus », spectacle de masques 
tous publics. Camping de Mens. 

Avec le soutien du Ministère tchèque de la culture. 
En collaboration avec La Rurale.  Contact : contact@
hoteleuropa.fr  06 89 20 86 17 

accueiL de La cie Tchèque fysioart 

La compagnie des zincs, atelier de théâtre 
animé par Michel Dibilio , (ex Trièves en 
Scène ) vous invite à découvrir leur travail 
Pourquoi tu me tutoies lors de 6 représenta-
tions dans différents villages du Trièves .

Il n’y a pas de réservation, sur aucun lieu.
Participation financière à la chaussette ! 

→ Le 8 juin au Café des sports à Mens à 
20h30

→ Le 9 juin au restaurant-café Le Mardi à 
Prébois à 19h00

→ Le 10 juin à Bombyx à Mens à 20h30

→ Le 11 juin au Bistrot de la place à Clelles 
à 17h00

→ Le 15juin au Café O’Talon à St Sébastien 
à 20h30

→ Le 16 juin au Café des Arts à Mens à 20h30

→ Le 17 juin  à la Maison -Ateliers (ex écuries 
de Cornillon) à Cornillon en Trièves à 20h30.

« pourquoi tu me tutoies ? »
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À Mens, comme ailleurs, la Révolution n’a pas 
réussi à supprimer les disettes et famines 
liées à la météo catastrophique des années 
précédentes. Cette crise a duré près de 15 ans 
jusqu’en 1800.

Voici quelques exemples trouvés dans les archives 
mensoises.

Le dimanche 18 août 1793, […] l’assemblée 
considérant que le manque de grain pourrait 
occasionner quelques désordres dans le courant 
de l’hiver prochain, prie l’Administration de district 
d’ordonner que les grains provenant de la récolte 
de cette année aux domaines de l’émigré St-
Ferriol situés à Cornillon et au Thau, […] seront 
déposées dans un grenier sûr en cette ville, qui 
sera loué à cet effet, et ensuite vendu au marché, 
suivant le besoin, […].

Ce jour 27 août 1793 nous, maire et officiers mu-
nicipaux de la commune de Mens, avons vendu au 
marché la quantité de blé ci-après, provenant des 
domaines du sieur St-Ferriol, émigré. En tout la 
somme de 1146 livres 4 sous.

127 carteaux1 cosséal2 931-19
11 carteaux froment 96
20 carteaux épeautre 

blanche 118

Total en livre3 1146-04

24 septembre 1796 à meNs, uNe JourNée aNimée,  
La garde muNicipaLe traiNe Les pieds… !

La garde nationale4  de Mens reçoit l’ordre de diffuser 
un attroupement formé au-devant de la maison 
commune, mais le commandant ne peut la réunir 
car la plus grande partie a refusé de se rendre à son 
poste sous divers prétexte.

L’ordre public a été en effet troublé par une arres-
tation de sept sétiers blé qu’un attroupement de 
gens sans armes a fait (ce blé devait être transpor-
té à Grenoble). La municipalité considérant que le 
transport du grain est libre, que tout attroupement 
est défendu par la loi, que son invitation aux at-
troupés qui se trouvent au-devant de cette maison 
commune n’ont produit aucun effet, arrête que le 
commandant de la garde nationale sera requis de 
faire battre la générale pour dissiper par la force le 
dit attroupement. 
De plus le commandant de la garde est requis de 
donner les noms de ceux qui ont refusé d’obéir.

La générale ayant été bat-
tue […] La municipalité étant 
sortie en écharpe, Accarias, 
maire, a requis trois différentes 
fois le peuple attroupé de se re-
tirer, et ce au nom de la loi, et 
sa réquisition ayant été inutile, 
de requérir le commandant de 
la garde nationale de dissiper 
l’attroupement par la force, 
ce qu’ayant été exécuté, cha-
cun s’est retiré et le bon ordre 
s’est rétabli.

La municipalité considérant 
que l’attroupement n’a 
été occasionné que par le 

manque de blé à nos marchés, que la garde 
nationale n’est pas encore organisée […] 
invite l’administration du district :

– d’aviser aux moyens de faire approvisionner nos 
marchés par les habitants des campagnes qui ont 
du grain à vendre, 
– de donner l’ordre pour l’organisation de la garde 
nationale, 
– et d’envoyer le plus tôt possible en cette commune 
une compagnie de troupes de ligne pour maintenir 
le bon ordre.

sources :
Archives municipales de Mens

du bLé, pour du paiN… 

1 Un cartal=le quart d’un sétier, soit entre 10 et 20 litres
2 Cosséal= blé
3 La livre était la monnaie de l’époque, remplacée peu après par 
le Franc

4. Garde nationale : à la différence de l’armée, elle dépendait 
des autorités locales, entendons ici la garde municipale… bien 
sûr

AMT 

AMT / pierre Silvestre  impression du 4 mai 2023 

Du blé, pour du pain…  
A Mens, comme ailleurs, la Révolution n’a pas 
réussi à supprimer les disettes et famines liées à 
la météo catastrophique des années 
précédentes. Cette crise a duré près de 15 ans 
jusqu’en 1800. 
Voici quelques exemples trouvés dans les 
archives mensoises. 
 
‘’Le dimanche 18 août 1793, […] l’assemblée 
considérant que le manque de grain pourrait 
occasionner quelques désordres dans le courant 
de l’hiver prochain, prie l’Administration de 
district d’ordonner que les grains provenant de 
la récolte de cette année aux domaines de 
l’émigré St-Ferriol situés à Cornillon et au Thau, 
[…] seront déposées dans un grenier sûr en cette 
ville, qui sera loué à cet effet, et ensuite vendu 
au marché, suivant le besoin, […]. 
 
‘’Ce jour 27 août 1793 nous, maire et officiers 
municipaux de la commune de Mens, avons 
vendu au marché la quantité de blé ci-après, 
provenant des domaines du sieur St-Ferriol, 
émigré. En tout la somme de 1146 livres 4 sous.’’ 

127 carteaux1 cosséal2  931-19 
11 carteaux froment  96 
20 carteaux épeautre blanche  118 
Total en livre3 1146-04 

 
24 septembre 1796 à Mens, une journée 
animée, la garde municipale traine les pieds… ! 
La garde nationale4 de Mens reçoit l’ordre de 
‘’diffuser un attroupement formé au-devant de 
la maison commune’’, mais le commandant ne 
peut la réunir car ‘’la plus grande partie a 
refusé de se rendre à son poste sous divers 
prétexte’’ 

 
 

1 Un cartal=le quart d’un sétier, soit entre 10 et 20 litres 
2 Cosséal= blé  
3 La livre était la monnaie de l’époque, remplacée peu 
après par le Franc 

 
L’ordre public a été en effet ‘’troublé par une 
arrestation de sept sétiers blé qu’un 
attroupement de gens sans armes a fait’’ (ce blé 
devait être transporté à Grenoble). ‘’La 
municipalité considérant que le transport du 
grain est libre, que tout attroupement est 
défendu par la loi, que son invitation aux 
attroupés qui se trouvent au-devant de cette 
maison commune n’ont produit aucun effet, 
arrête que le commandant de la garde nationale 
sera requis de faire battre la générale pour 
dissiper par la force le dit attroupement’’. De 
plus le commandant de la garde est requis de 
donner les noms de ceux qui ont refusé d’obéir. 
 

‘’La générale ayant été 
battue […] La municipalité 
étant sortie en écharpe, 
Accarias, maire, a requis trois 
différentes fois le peuple 
attroupé de se retirer, et ce au 
nom de la loi, et sa réquisition 
ayant été inutile, de requérir 
le commandant de la garde 
nationale de dissiper 
l’attroupement par la force, 
ce qu’ayant été exécuté, 
chacun s’est retiré et le bon 
ordre s’est rétabli’’. 

 
‘’La municipalité considérant que 
l’attroupement n’a été occasionné que par le 
manque de blé à nos marchés, que la garde 
nationale n’est pas encore organisée […] invite 
l’administration du district : 
-d’aviser aux moyens de faire approvisionner 
nos marchés par les habitants des campagnes 
qui ont du grain à vendre,  
-de donner l’ordre pour l’organisation de la 
garde nationale,  
-et d’envoyer le plus tôt possible en cette 
commune une compagnie de troupes de ligne 
pour maintenir le bon ordre. 
 
sources : 
Archives municipales de Mens 

4 Garde nationale : à la différence de l’armée, elle 
dépendait des autorités locales, entendons ici la garde 
municipale… bien sûr 

AMT 

AMT / pierre Silvestre  impression du 4 mai 2023 

Du blé, pour du pain…  
A Mens, comme ailleurs, la Révolution n’a pas 
réussi à supprimer les disettes et famines liées à 
la météo catastrophique des années 
précédentes. Cette crise a duré près de 15 ans 
jusqu’en 1800. 
Voici quelques exemples trouvés dans les 
archives mensoises. 
 
‘’Le dimanche 18 août 1793, […] l’assemblée 
considérant que le manque de grain pourrait 
occasionner quelques désordres dans le courant 
de l’hiver prochain, prie l’Administration de 
district d’ordonner que les grains provenant de 
la récolte de cette année aux domaines de 
l’émigré St-Ferriol situés à Cornillon et au Thau, 
[…] seront déposées dans un grenier sûr en cette 
ville, qui sera loué à cet effet, et ensuite vendu 
au marché, suivant le besoin, […]. 
 
‘’Ce jour 27 août 1793 nous, maire et officiers 
municipaux de la commune de Mens, avons 
vendu au marché la quantité de blé ci-après, 
provenant des domaines du sieur St-Ferriol, 
émigré. En tout la somme de 1146 livres 4 sous.’’ 

127 carteaux1 cosséal2  931-19 
11 carteaux froment  96 
20 carteaux épeautre blanche  118 
Total en livre3 1146-04 

 
24 septembre 1796 à Mens, une journée 
animée, la garde municipale traine les pieds… ! 
La garde nationale4 de Mens reçoit l’ordre de 
‘’diffuser un attroupement formé au-devant de 
la maison commune’’, mais le commandant ne 
peut la réunir car ‘’la plus grande partie a 
refusé de se rendre à son poste sous divers 
prétexte’’ 

 
 

1 Un cartal=le quart d’un sétier, soit entre 10 et 20 litres 
2 Cosséal= blé  
3 La livre était la monnaie de l’époque, remplacée peu 
après par le Franc 

 
L’ordre public a été en effet ‘’troublé par une 
arrestation de sept sétiers blé qu’un 
attroupement de gens sans armes a fait’’ (ce blé 
devait être transporté à Grenoble). ‘’La 
municipalité considérant que le transport du 
grain est libre, que tout attroupement est 
défendu par la loi, que son invitation aux 
attroupés qui se trouvent au-devant de cette 
maison commune n’ont produit aucun effet, 
arrête que le commandant de la garde nationale 
sera requis de faire battre la générale pour 
dissiper par la force le dit attroupement’’. De 
plus le commandant de la garde est requis de 
donner les noms de ceux qui ont refusé d’obéir. 
 

‘’La générale ayant été 
battue […] La municipalité 
étant sortie en écharpe, 
Accarias, maire, a requis trois 
différentes fois le peuple 
attroupé de se retirer, et ce au 
nom de la loi, et sa réquisition 
ayant été inutile, de requérir 
le commandant de la garde 
nationale de dissiper 
l’attroupement par la force, 
ce qu’ayant été exécuté, 
chacun s’est retiré et le bon 
ordre s’est rétabli’’. 

 
‘’La municipalité considérant que 
l’attroupement n’a été occasionné que par le 
manque de blé à nos marchés, que la garde 
nationale n’est pas encore organisée […] invite 
l’administration du district : 
-d’aviser aux moyens de faire approvisionner 
nos marchés par les habitants des campagnes 
qui ont du grain à vendre,  
-de donner l’ordre pour l’organisation de la 
garde nationale,  
-et d’envoyer le plus tôt possible en cette 
commune une compagnie de troupes de ligne 
pour maintenir le bon ordre. 
 
sources : 
Archives municipales de Mens 

4 Garde nationale : à la différence de l’armée, elle 
dépendait des autorités locales, entendons ici la garde 
municipale… bien sûr 
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programme JuiN 2023
le Mercredi de 9h30 à 11h30 à Mixages  Venez en famille rencontrer d’autres parents et enfants  

(0 à 6 ans) pour partager des moments d’échanges, d’activités ou de jeux.

→ MERCREDI 7 et MERCREDI 14 temps de jeux et d’échanges
Jusque 11h30, arrivée libre à partir de 9h30 

→ MERCREDI 21 (fête de la musique) atelier éveil musical avec Laurent Cabané
Accueil à partir de 9h30, atelier de 10h à 11h – Réservation vivement conseillée

→ MERCREDI 28 atelier éveil musical avec Laurent Cabané 
Accueil à partir de 9h30, atelier de 10h à 11h – Réservation vivement conseillée

Contact : tdparents@laposte.net / 07 56 13 64 34

seNtiers d’argiLe
L’association mensoise Les Sentiers d’Argile ouvre ses portes et propose des journées d’atelier pour découvrir 
ou approfondir les techniques de la céramique.  Selon votre rythme et vos souhaits, vous serez accom-
pagné·e à réaliser des objets à partir du modelage dans la masse et au colombin, de l’estampage et du 
tournage au tour de potier·e.

Saison estivale 2023 : les samedis 10 juin, 1er juillet, 5 août et 23 septembre, tarifs selon les revenus.

Au plaisir de vous retrouver autour de cette belle matière qu’est l’argile. 

Éléna, Léna et Numa. Pour plus d’informations  
contactez nous à: lessentiersdargile@gmail.com
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Le FaNtastique FestivaL revieNt !
La 3e édition du festival de jeux du Trièves se déroulera 
à l’Espace culturel de Mens du 13 au 15 octobre 2023. Il 
est organisé par les Dés Calés, notre ludothèque trièvoise. 
Au programme cette année : des tournois (tarot, coinche, Abalone, 
cartes Magic), des initiations (bridge, go, jeux de rôles), un espace 
famille, une protozone et bien d’autres choses !

Vous souhaitez participer à l’organisation ou aider pendant l’événement, 
contactez-nous et rejoignez-nous ! Une équipe de joyeux·ses bénévoles 
se réunit environ 1 fois par mois pour l’organisation. 

Prochaines réunions à Mens ou en visio les 14/06 et 05/07 à 18h, 
bienvenue !
+ d’infos sur https://trieves.games et www.fantastiquefestival.ovh 
Contact: fantastique.festival@gresille.org

meNs aLors !
Mens alors ! 19e se prépare pour vous offrir, du 
31 juillet au 5 août, une fois de plus une program-
mation faisant la part belle à des artistes venus 
de tous horizons, sans oublier les habituels et très 
attendus moments incontournables tels le Gros 
bal sous la halle (TOUT à retrouver tout bientôt 
là : www.mensalors.fr). Nous avons hâte ! 

Mais en attendant : afin de mettre en œuvre un 
festival éco-responsable et convivial à la fois, nous 
recherchons des vélos électriques et des remorques 
pour les équiper, afin de transporter le petit maté-
riel (chaises, ravitaillement buvette...) dans le vil-
lage, ceci en prêt, un ou plusieurs jours.

 Contact : contact.mensalors@gmail.com ou Seb, 

06 89 13 00 32.

Et comme chaque année : la bienvenue aux villa-
geois.es prêt.es à nous rejoindre dans cette belle 
aventure :
– en accueillant/logeant un ou plusieurs artistes/
bénévoles, 
– ou encore en participant à d’autres missions 
toutes aussi géniales pendant le festival ! 
 Contact : Estelle, 06 80 12 84 57.

À très bientôt !

Comme chaque 
année, grand rendez-
vous pour la fête des 
plants organisée par 
Les Pouces Vertes ! 
Beaucoup de monde 
circulait le long des 
stands de producteurs 
bio et achetait leurs 
plants de tomates, 
de courgettes, leurs 
plantes aromatiques, 
leurs plantes vivaces 
ou leurs jeunes 
arbres. On pouvait 
aussi trouver des 
graines, des outils 
à acheter ou à faire 

affûter, du charbon végétal, du purin d’ortie etc …
L’association les Pouces Vertes assurait un troc de 
plants et la ruche avec ses abeilles visibles attirait 
enfants et parents. Les stands de restauration 
étaient au rendez-vous depuis le café et petits 
gâteaux du matin, aux glaces de l’après-midi.
Et tout cela dans une ambiance très sympathique 

portée par les nombreux potiers et potières et les 
stands de poésie dans le cadre du festival « Popodaï ». 
Jean-Claude et Chantal ont animé avec beaucoup de 
dynamisme cette fête avec leurs chants que petits et 
grands pouvaient reprendre avec eux.

L’association des « Pouces Vertes » remercie tous les 
bénévoles pour l’organisation de cette manifestation 
avant, pendant et après le 8 mai. Elle remercie 
également la mairie et le personnel municipal pour 
l’aide technique et matérielle apportée.

micheL ribet

fête des pLaNts, 8 mai 2023
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ciNéma à L’amphithéâtre du coLLège à 18h30 :

Organisé par Prochaine Sortie  
et l’Écran Vagabond  

du Trièves
Plein tarif : 4,50€ / Tarif ré-

duit (enfant et abonnement) : 
3,50€

Abonnement : 7€ 
prochainesortie.mens@gmail.com    

06 23 77 25 18

Pour tout renseignement, consulter l’affichage et le site www.ecranvagabond.com

dimaNche 4 JuiN: « quaNd tu seras graNd » 
1h39, d’Andréa Bescond, Eric Métayer, avec Vincent Macaigne

Yannick est aide-soignant dans une mai-
son de retraite. Entre pression permanente 
et restrictions budgétaires, il fait face aux 
manques de moyens avec une bonne humeur 
contagieuse. Mais lorsqu’on lui impose de 
partager le réfectoire avec une classe d’en-
fants, la situation se complique. Leur arrivée 
ainsi que celle de son animatrice, Aude, va 
bousculer le quotidien de tous et surtout des 
résidents... 

dimaNche 18 JuiN : « JeaNNe du barry » 
1h56, de Maïwenn avec Maïwenn, Johnny Depp,  
Benjamin Lavernhe
Jeanne Vaubernier, fille du peuple avide de s’élever socialement, 
met à profit ses charmes pour sortir de sa condition. Son amant 
le comte Du Barry, qui s’enrichit largement 
grâce aux galanteries lucratives de Jeanne, 
souhaite la présenter au Roi. Il organise la 
rencontre via l’entremise de l’influent duc 
de Richelieu. Celle-ci dépasse ses attentes 
: entre Louis XV et Jeanne, c’est le coup de 
foudre… Avec la courtisane, le Roi retrouve le 
goût de vivre – à tel point qu’il ne peut plus 
se passer d’elle et décide d’en faire sa favorite 
officielle. Scandale : personne ne veut d’une 
fille des rues à la Cour. 

dimaNche 2 JuiLLet : « Les petites victoires » 
1h37, de Mélanie Auffret Avec Michel Blanc

Entre ses obligations de maire et son rôle 
d’institutrice au sein du petit village de 
Kerguen, les journées d’Alice sont déjà 
bien remplies. L’arrivée dans sa classe 
d’Emile, un sexagénaire au caractère 
explosif, enfin décidé à apprendre à lire et 
à écrire, va rendre son quotidien ingérable. 
Surtout qu’Alice, qui n’avait rien vu venir, 
va devoir aussi sauver son village et son 
école… 
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PRESERVONS ET INNOVONS 
Jean-Louis GOUTEL,  Véronique MENVIELLE-CHABERT, Bernard CHEVALIER. 

Election sénatoriale du 24 septembre 2023. 
 Le 9 juin 2023 nous aurons à la mairie de Mens une séance exceptionnelle du 
conseil municipal afin d’élire les grands électeurs pour la constitution du sénat prochain. 
L’élection sénatoriale aura lieu le dimanche 24 septembre 2023. Les 348 sénateurs sont 
élus au suffrage universel indirect par environ 162 000 grands électeurs. Dans chaque 
département, les sénateurs sont élus par un collège électoral de grands électeurs formé 
d'élus de notre circonscription : députés et sénateurs, conseillers régionaux, conseillers 

départementaux, conseillers municipaux, élus à leur poste au suffrage universel. Les sénateurs sont élus pour un mandat 
de six ans et le sénat est renouvelé par moitié tous les trois ans.                                                                  . 
 
Le renouvellement est réparti en deux séries : la série 1 comprend 170 sénateurs, elle est renouvelée lors des élections 
de 2023, c’est le cas de notre commune ; la série 2 comprend 178 sénateurs. 

Dans les communes de moins de 9 000 habitants, les délégués sont élus par et parmi les conseillers municipaux 
mais tous les conseillers municipaux ne sont pas délégués de droit. 

Pour la commune de Mens un bureau devra être créé de 5 membres composé des deux plus âgés et des deux plus 
jeunes conseillers municipaux présents lors du conseil municipal. Ce bureau sera présidé par le maire. Le vote sera « 
simultanément, sans débat et au scrutin secret ». Chaque conseiller peut se présenter seul ou sur une liste. La com-
mune, ayant 15 conseillers municipaux, désignera trois délégués et trois suppléants pour devenir grands électeurs. 

La majorité et la minorité pourront présenter trois candidats et trois suppléants sur une liste chacune, désignés parmi les 
conseillers municipaux ou même se mettre d’accord et présenter une seule liste. On peut voter liste complète mais égale-
ment panacher. Nous souhaiterions une liste commune permettant d’assurer une bonne représentation de la population 
mensoise. 

A l’issu de ce vote les trois conseillers municipaux ou maire ou adjoints qui auront été élus, seront désignés pour être 
grand électeur et participer au sucrin électoral des sénateurs (trices) du 24 septembre 2023. 

Budget de la communauté de commune du Trièves :  
répondre aux besoins des habitants et contribuer à l’attractivité 
du territoire. 
Le 11 avril 2023 le budget de la communauté de commune a été voté avec un large con-
sensus. Il nous paraît important d'en présenter les grands enjeux aux habitants du fait de la 
variété des domaines de compétences pris en charge par la communauté de commune et 
de leurs impacts sur chaque commune, sur le territoire et dans nos vies quotidiennes. 

En 2021, le budget principal de la communauté de commune s’est soldé par un déficit de 
275 484 €. Ce résultat a conduit la communauté de commune et les communes à s’interro-

ger sur son périmètre d’activité, ses priorités et à travailler à la mise en adéquation des ressources de la CDC et de ses 
activités. 

Après une large consultation et à la quasi-unanimité, il a été décidé de conserver au sein de la CDC l'ensemble des com-
pétences déléguées par les communes au fil du temps et, notamment, les écoles et l’enfance jeunesse, qui représentent 
près de la moitié du budget communautaire.  Les élus ont fait le choix d’augmenter le taux communautaire de la taxe sur 
le foncier bâti de 3 points, ce qui a généré une recette supplémentaire d’environ 450 000 €. 

Cette décision, combinée à une maitrise des charges de fonctionnement, malgré un contexte inflationniste, a permis de 
rétablir l’équilibre budgétaire et de répondre au mieux aux besoins de la population au niveau des écoles, de l’enfance 
jeunesse, de la culture en particulier. 

Le budget intègre également l’accompagnement de projets structurants avec des investissements en cours sur la maison 
de santé à Mens qui devrait être finalisée fin 2023, la maison de Pays à Clelles, la rénovation de la chaufferie bois de 
Mens, la rénovation énergétique des bâtiments scolaires.   

Le budget intègre également le projet « Territoire Zéro Chômeur Longue Durée » qui a démarré fin 2022, et un engage-
ment renforcé sur la transition écologique en lien étroit avec l’ensemble des communes. 

En 2023 la CDC se prépare également à la prise de compétences eau et assainissement à l’horizon 2026 mais également pro-
jette des investissements importants liés à une évolution de la gestion des déchets dans le cadre d’un partenariat avec la Mé-
tropole et les intercommunalités du bassin grenoblois. 
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Toutes les remarques et tous les points de vue* 
trouveront place sur cette page et contribueront 
à l’amélioration de notre cadre de vie commun.

* De 100 à 150 mots
1000 caractères maximum (espaces 
compris) ; non diffamatoires, signés et 
un minimum argumentés. Tout refus 
de publication sera signalé et justifié.
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Arriver dAns un territoire

L’actualité parle des migrations internationales et des bouleversements économiques et culturels qu’elles provoquent : 
c’est justifié, c’est dramatique, c’est médiatique. Elle s’intéresse plus rarement à celles qui existent à l’intérieur d’un 
même pays. Et pourtant, à échelle beaucoup plus petite, plus discrètes, plus modestes, plus dispersées elles sont de plus 
en plus nombreuses surtout en moyenne montagne.

Le choix d’une seconde vie, d’une autre relation au paysage, à la nature, la découverte d’un autre travail, retrouver de 
nouveaux amis, un désir d’aventure… ou seulement un refuge avant de reprendre pied sur un autre chemin…

Autant de motifs pour aller vivre ailleurs. Un ailleurs choisi par chacun pour des raisons pratiques mais aussi pour 
l’image qu’il ou elle s’en fait. Un imaginaire qui rencontrera inévitablement l’esprit des lieux d’accueil. Et ce lieu aura 
une histoire qui l’a déterminé avec ses constantes et ses cohérences dans les rapports sociaux.

La rencontre est délicate, nécessairement. Construit en des temps et des lieux différents l’imaginaire de l’arrivant a peu 
de chances de se décalquer sur celui de celles et ceux qui « vivent » déjà l’endroit depuis longtemps.  Dans une époque 
où le temps s’accélère, où l’émotion efface le sentiment, le risque d’incompréhension, voire d’inquiétude menace. Il 
menace d’autant plus que « l’ancien » peut se sentir agressé par un « nouveau conquérant » qui viendrait remettre en 
cause l’image de ce lieu qu’il s’est formée lui-même, en quelque sorte l’en déposséder.

Arriver dans un territoire demande du temps, de l’observation, le sens des nuances et certainement de la modestie.  
C’est aussi ce qu’on peut appeler découvrir un autre « vivre ensemble. » 

Bernard Coquet. 
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Men s o i sTd’Union
ra itle -
BULLETIN MUNICIPAL

état civiL20
NAissAnces :
Janie Fayard née le 3 mai 2023
Timothée Chaulet né le 8 mai 2023

Né.e.s à la Maternité privée de Mens

mairie de mens : 04 76 34 61 21 
   secretariat@mens.fr 
   http://www.mairie-de-mens.fr 
   Ouverture au public : du lundi au 
   vendredi de 9h à 12h
déchetterie : lundi, mercredi, samedi 
    de 9h à 11h45 et de 14h à 17h15
médecins : 04 76 34 65 74
infirmier.ère.s : 04 76 34 61 59 
Kinés :  
   Maison médicale : 04 76 34 62 30 
   P. Péchoux : 06 18 05 39 91
   Pierra Lejeune : 06 62 89 72 64

dentiste : 04 76 34 63 20
pharmacie : 04 76 34 61 24
siad : 04 76 34 67 83 
admr : 04 76 34 66 67
Ehpad : 04 76 34 80 00
relais assistantes maternelles :  
 04 76 34 87 05
p’titous du trièves : 04 76 34 86 98
École maternelle : 04 76 34 60 44
École elémentaire : 04 76 34 60 86
collège : 04 76 34 62 02
maison du département 
france services : 04 80 34 85 00
communauté de communes :  
        Pôle de Mens 04 76 34 67 66
office tourisme : 04 82 62 63 50

Permanences à la Mairie 
sans RDV

• Tous les samedis
 9H30 à 11H30 

Conseils Municipaux  
• 9 et 27 juin à 18h30

uN temps 
d’échaNge

avec les habitant.e.s
à chaque conseil 

municipal

Pour titre, a été reprise la formulation « Né·e·s à la Maternité pri-
vée », avec un M majuscule, telle que mentionnée dans les registres 
d’état civil pour toute naissance dé-
clarée dans ce lieu dédié.      
Le 18 juin 1945, est mentionné pour 
la première fois « né à la Maternité 
privée Bld Frédérique Gauthier1» pour 
l’enfant Michel Goujon.  

Le 10 janvier 1946... « née à la Mater-
nité privée, bd Edouart Arnaud » pour 
l’enfant Noëlle Gay.  Le bd Frédérique 
Gauthier est devenu le bd Edouart Ar-
naud. 

Le 8 novembre 1948... « née à la Ma-
ternité privée, rue du Dr Sénebier », 
au n° 179 actuel,  pour l’enfant Ma-
rie-Hélène Gachet. 

Le 2 octobre 1961,...dernière fois « né 
à la Maternité privée, rue Dr Sénebier » 
pour l’enfant Philippe Sabre. 

La maternité accueillait des femmes 
de Mens et des communes environ-
nantes.
Gabrielle Bourchanin, sage-femme, à l’initiative de l’ouverture de la 
Maternité privée de Mens, était assistée dans les tâches quotidiennes. 
Une collaboration étroite avec le Dr Bonniot s’est rapidement tis-
sée. Accueil chaleureux, confort, sécurité, conditions d’hygiène adé-
quates, repos post-accouchement, un vrai bénéfice pour femmes et 
nourrissons !

Une activité importante et reconnue mais pas suffisante pour « arriver 
à « tourner » avec les frais, la location, le salaire de l’aide obligatoire, 
la nourriture des mamans, etc...»2: la maternité ferme fin 1961.

1945 – 1961, seize ans d’une existence qui a marqué celle de nom-
breuses femmes dans ce temps de vie si particulier qu’est la mise au 
monde d’un enfant ! Mais aussi celle d’un territoire à en croire l’inté-
rêt suscité par le sujet !

soazig breysse

Extrait d’un article (dont nos sources et remerciements), à lire sur le site web de la 
mairie. Dans le prochain TUM, un portrait du Dr Bonniot, particulièrement à travers 
son lien à la maternitéison actuelle, ayant accueilli à l’époque la maternité 

1. Maire 1881-1885
2. Mme Guite Bonniot


